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1. SI VOUS N’AVEZ QUE QUELQUES MINUTES 1.1. Objet La problématique étudiée est celle de l’incitation à la migration des services actuellement sur la boucle locale en paires de cuivre vers la boucle locale en fibre optique, dans le cadre plus général de la couverture efficiente de la France et de l’Europe en FTTH/B, soit en fibre optique jusqu’aux logements ou jusqu’aux bâtiments.1 En effet la rapidité de cette migration apparait à de nombreux acteurs comme un des facteurs clé de la rentabilité et in fine de la vitesse de déploiement de ces infrastructures en fibre optique, infrastructures nouvelles sur lesquelles bâtir une « Europe Connectée » au service de ses citoyens et ses entreprises. 1.2. Objectifs poursuivis pour une « Europe Connectée » L’analyse de cette problématique de migration a été faite dans un cadre d’étude plus large de « sortie par le haut » de l’Europe, c’est-à-dire en poursuivant des objectifs ambitieux qui pourraient apparaitre à première vue comme contradictoires voire impossibles : 1. Accroitre le dynamisme de tout l’écosystème du numérique au bénéfice de l’emploi, des citoyens et des entreprises en Europe ; 2. Obtenir en une dizaine d’années une infrastructure fibre rentable, déployée partout et pour tous en Europe ; 3. Étudier en appui des points 1. et 2. les moyens d’une migration rapide de la très grande majorité des services sur boucle locale cuivre vers la nouvelle boucle locale fibre optique ; 4. Diminuer la perception des risques pour les investisseurs dans les infrastructures fibre ; 5. Préserver le plan d’affaires de ceux qui ont investi sur la fibre optique ou qui sont propriétaires de la boucle locale cuivre ou coaxiale ; 6. Maintenir le niveau de fiscalité2 aux bornes du secteur des télécommunications ; 7. Rester a minima neutre et idéalement être positif vis-à-vis des finances publiques. 1.3. Écosystème dynamique Le premier objectif d’un écosystème dynamique s’avère une première étape fondamentale pour atteindre de manière efficiente les autres objectifs. Cet objectif nécessite une vision et une volonté politique fortes du même niveau que celles démontrées au début des années 2000 avec l’obligation de proposer des offres d’accès passifs et actifs aux infrastructures cuivre : le dégroupage et les offres Bitstream. ------1



Lettre de mission à M. Paul Champsaur Il est ici considéré que tout éventuel prélèvement nouveau serait directement et intégralement affecté au secteur des infrastructures de télécommunications, maintenant ainsi le niveau de prélèvement aux bornes du secteur. 2
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Cette ambition Européenne pourrait se décrire ainsi : « Se donner les moyens de créer en Europe un écosystème du Très Haut Débit dynamique, innovant et fortement concurrentiel au service de ses entreprises, des emplois locaux et de ses citoyens ». À défaut d’une décision politique au niveau Européen, les divers régulateurs nationaux dans le cadre des analyses des marchés ou suite à une demande de règlement de différend seraient a priori en mesure avec les textes en vigueur de créer sur les infrastructures à Très Haut Débit (THD) un cadre aussi dynamique et concurrentiel que sur le cuivre avec le dégroupage. Ce premier objectif atteint ou assuré par des décisions réglementaires sur les offres de gros sur le THD y compris sur l’hébergement et sur la collecte, permettrait notamment aux acteurs existants du Haut Débit sur cuivre de migrer leur parc d’abonné vers la fibre sans contraintes excessives dont financières ou de disponibilités d’offres. 1.4. Premières analyses et scénarios écartés Après analyse des problématiques techniques, opérationnelles, réglementaires, concurrentielles, financières, etc. à la migration des services sur cuivre vers la fibre, ce document liste divers scénarios a priori à écarter car ne répondant pas aux objectifs poursuivis. Notamment le scénario de laisser perdurer la situation présente semblerait à écarter. En effet en premier lieu du fait de la concurrence pouvant être vue comme déloyale d’une boucle locale cuivre péréquée aux niveaux nationaux et en second lieu du fait d’offres de gros sur fibre insuffisamment adaptées pour permettre à la concurrence existante sur le cuivre de se maintenir et de se développer sur la fibre, l’objectif 1. qui est un prérequis ne pourrait être atteint. Ce scénario de laisser-faire les seules forces du marché maintiendrait ainsi l’Europe dans un scénario attentiste, inefficient pour les dépenses publiques et trop peu dynamique économiquement et socialement. 1.5. Scénarios incitatifs étudiés Ce document vise à contribuer à éclairer les décideurs Européens et au-delà tous les citoyens et entreprises en étudiant et dégageant plusieurs scénarios satisfaisant ces objectifs ambitieux et qui peuvent être décidés une fois le prérequis d’un environnement dynamique et concurrentiel crée : Remarque importante : Les valeurs notamment d’accès ne sont ici qu’à visée d’illustration. Les paramètres des scénarios pourront être affinés une fois les périmètres précisés, notamment le périmètre des lignes FTTH/B concernées.
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Scénario A : laisser évoluer à la hausse les tarifs de dégroupage cuivre Scénario où il est laissé évoluer « mécaniquement » à la hausse les tarifs du dégroupage du cuivre au fur et à mesure que le parc cuivre diminue.



Figure n° 1. Illustration du Scénario A avec une division par deux du nombre d’accès sur cuivre Scénario Abis : évolution des tarifs de dégroupage avec une borne basse Ce scénario est une évolution du Scénario A précédent avec l’introduction d’une évolution minimale à la hausse du tarif de dégroupage cuivre, via l’application conditionnelle d’une contribution3 sur l’accès cuivre.



Figure n° 2. Illustration du Scénario Abis Évolution annuelle minimale. Ici évolution lente des accès avec 50% de migration en 10ans. ------3



Dans tout ce document « Contribution » au niveau fiscal est à comprendre comme une taxe ou une redevance sur le domaine des télécommunications dont la recette est affectée intégralement à ce même domaine des télécommunications. Cela peut être ainsi vu comme un Bonus-Malus à somme nulle ou un mécanisme de redistribution entre différents acteurs de ce périmètre.
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Scénario B : contribution sur les accès data fixes selon un critère de débit Application d’une contribution sous forme de Bonus-Malus à somme nulle entre des accès fixes HD et des accès THD FTTH. Cette contribution s’appliquerait sur tout accès fixe HD ayant un débit jugé trop faible et ne contribuant ainsi pas suffisamment aux dynamismes nationaux futurs, notamment avec des services nécessitant un fort débit remontant.



Figure n° 3. Illustration du Scénario B Ici transfert annuel de ~500M€ entre accès HD et accès THD Scénario Bbis : contribution sur tous les accès data fixes sans critère de débit Ce Scénario Bbis est une version modifiée du Scénario B avec une contribution sur TOUS les accès data en position fixe quel que soit la technologie fixe utilisée, quel que soit les débits proposés, descendants comme remontants, donc même sur tous les accès FTTH/FTTB/FTTDp ou FTTLA rénovés (terminaison coaxiale).



Figure n° 4. Illustration du Scénario B Ici transfert annuel de ~550M€ vers accès THD
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Scénario C : corriger la concurrence déloyale de la péréquation du cuivre Dans ce scénario il est étudié de CORRIGER LOCALEMENT les effets négatifs de la péréquation du cuivre vis-à-vis de la fibre en zones de faible densité.



Figure n° 5.



Problématique de la concurrence déloyale du cuivre en zones de faible densité  à corriger



Scénario D : rachat temporaire du réseau Cuivre Dans ce scénario l’État ou plus opérationnellement une structure ad-hoc rachèterait à l’opérateur historique la boucle locale cuivre (avec ou sans le Génie Civil) et lui revendrait cette boucle locale cuivre à une date et selon des modalités spécifiées initialement. Autres mesures : faciliter cette migration par des mesures complémentaires D’autres mesures sont proposées pour faciliter cette migration et améliorer les finances publiques. Scénarios Mixtes : conjuguer plusieurs des scénarios et mesures ci-dessus Ces divers scénarios et mesures sont conçus pour pouvoir être mixés notamment dans le temps. 1.6. Conclusions Après analyse des prévisibles difficultés techniques, opérationnelles, réglementaires, concurrentielles, financières, etc. à la migration des services sur cuivre vers la fibre et avoir écarté plusieurs scénarios il ressort qu’avec un choix politique pour un cadre dynamique et concurrentiel, plusieurs scénarios réalistes et respectant ces objectifs ambitieux semblent possibles et applicables en France comme en Europe. Des premières approches peuvent être de mise en œuvre rapide, sans nouvelle législation ou a minima. Idéalement plusieurs approches pourraient et devraient être combinées dans le temps pour une efficacité optimale. In fine, avec moins d’argent public, l’Europe pourrait se doter en une dizaine d’année seulement d’une infrastructure fibre partout et pour tous, créatrice d’emplois locaux directs et indirects et devenir un continent leader dans la société connectée et « civilisée » du 21ième siècle. Recommendations for Fibre Commons
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2. OBJET Le présent document vise en premier lieu à analyser la problématique de la migration accélérée des services actuellement sur boucle locale cuivre vers la boucle locale en fibre optique dans le cadre de la couverture efficiente de la France et de l’Europe en FTTH/B, soit de la fibre optique jusqu’aux logements ou jusqu’aux bâtiments. En effet la rapidité de cette migration apparait à de nombreux acteurs comme un des facteurs clé de la rentabilité et in fine de la vitesse de déploiement de ces infrastructures en fibre optique, infrastructures nouvelles sur lesquelles bâtir une « Europe Connectée » au service de ses citoyens et entreprises. En second lieu ce document étudie et propose diverses approches incitatives à la migration des services actuellement sur boucle locale cuivre vers la boucle locale en fibre optique. 3. OBJECTIFS L’analyse de cette problématique de migration a été faite dans un cadre d’étude plus large de « sortie par le haut » de l’Europe, c’est-à-dire en poursuivant des objectifs ambitieux qui pourraient apparaitre à première vue comme contradictoires voire impossibles : 1. Accroitre le dynamisme de tout l’écosystème du numérique au bénéfice de l’emploi, des citoyens et des entreprises en Europe ; 2. Obtenir en une dizaine d’années une infrastructure fibre rentable, déployée partout et pour tous en Europe ; 3. Étudier en appui des points 1. et 2. les moyens d’une migration rapide de la très grande majorité des services sur boucle locale cuivre vers la nouvelle boucle locale fibre optique ; 4. Diminuer la perception des risques pour les investisseurs dans les infrastructures fibre ; 5. Préserver le plan d’affaires de ceux qui ont investi sur la fibre optique ou qui sont propriétaires de la boucle locale cuivre ou coaxiale ; 6. Maintenir le niveau de fiscalité4 aux bornes du secteur des télécommunications ; 7. Rester a minima neutre et idéalement être positif vis-à-vis des finances publiques. 4. HISTORIQUE ET NOTA BENE 4.1. Historique Ces contributions font suite à la sollicitation et l’audition du présent rédacteur par les rapporteurs de la mission dite Champsaur5 sur la « transition du réseau de cuivre vers les nouveaux réseaux en fibre optique ». Les analyses ici présentées sont issues d’expériences et d’échanges interdisciplinaires, dont en premier lieu de travaux conduits au sein de l’Institut Mines-Télécom depuis 2011, dans le cadre de partenariats Français et Européens avec les multiples acteurs de l’écosystème du Numérique. Ces travaux sont conduits avec un souci particulier d’objectivité et de neutralité, prenant en compte des points de vue transdisciplinaires, prospectifs tout en privilégiant des stratégies favorables à l'ensemble des acteurs et créatrices de valeur pour l’écosystème Européen.



------4



Il est ici considéré que tout éventuel prélèvement nouveau serait directement et intégralement affecté au secteur des infrastructures de télécommunications, maintenant ainsi le niveau de prélèvement aux bornes du secteur. 5 Lettre de mission à M. Paul Champsaur
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Ces travaux sont étudiés dans leur généricité, dans la perspective de pouvoir s’appliquer ou s’accorder au niveau Européen tels que souhaités et menés au sein des Institutions de l’Union Européenne dans le cadre volontaire et déclaré d’une « Connected Europe ». Ainsi ils accompagnent les objectifs généraux visant à apporter des éclairages aux décideurs et citoyens Européens sur les impacts du Très Haut Débit sur toute la société civile, industrielle et institutionnelle dans son acceptation large et prospective. C’est dans cette perspective de contribution active au niveau Européen que l’Institut Mines Télécom a renforcé sa présence au FTTH Council Europe en intégrant le Board des Directeurs (voir ci-après un extrait du Communiqué de Presse). 



Les travaux au niveau Européen, dont vis-à-vis du FTTH Council Europe, de Joël MAU et de l’Institut MinesTélécom visent à enrichir les analyses apportées par le FTTH Council aux décideurs publics et privés Européens, grâce, notamment, à l’approche pluridisciplinaire et neutre de l’Institut Mines-Télécom qui est en relation avec tout l’écosystème numérique.







« En déployant rapidement un réseau FTTH, soit la Fibre pour Tous, sur tous les Territoires et pour l’Humain d’abord, l’Europe pourrait porter l’ambition de passer d’un âge du Cuivre à un nouvel âge des Lumières » commente Joël MAU.







Pour Francis JUTAND, directeur scientifique de l’Institut Mines-Télécom, « l’engagement de l’Institut au niveau Européen auprès des industriels des télécoms vise à apporter la contribution de la recherche et une vision plus large et prospective des impacts du très haut débit ».



Au fil de ces travaux et échanges, il est apparu que les stratégies de choix des acteurs entre rester sur la boucle locale cuivre ou évoluer vers des boucles locales FTTH (ou apparentées) peuvent être analysées dans des termes similaires ou proches, quel que soit le pays en Europe. Les questions associées à la migration des accès HD, des réseaux existants vers les réseaux FTTH ou FTTB, peuvent ainsi s’analyser avantageusement au niveau Européen. Il est en outre maintenant reconnu que la vitesse et l’ampleur de la migration des services sur paires de cuivre vers la fibre optique, est un des leviers majeurs pour assurer la rentabilité des investissements privés et publics sur les infrastructures fibre nouvellement déployées. L’approche au niveau Européen semble de fait nécessaire et pertinente, les décisions nationales étant d’un impact plus limité que des décisions dont réglementaires prises au niveau Européen, notamment pour adresser et rassurer les investisseurs internationaux et offrir « un terrain de jeu homogène d’envergure continentale » à nos divers acteurs Européens du numérique. En première synthèse il ressort aussi que ces stratégies, pour être efficientes pour l’Europe, ses citoyens et ses entreprises, conduisent à devoir apporter la fibre partout, pour tous, rapidement et efficacement, et nécessitent la création d’un environnement favorable à l’innovation, à l’emploi, à l’émergence ou la consolidation des acteurs Européens dans cette révolution sociétale et mondiale en cours. Cette contribution sur la migration des services sur cuivre vers la fibre optique vise ainsi à étudier et proposer des scénarios applicables dans les divers États Européens, la France ne servant que de premier exemple d’étude. 4.2. Nota Bene 1 Depuis 2011 faisant suite à des premiers travaux initiés en 2008 alors qu’il était directeur du Développement et de l’Ingénierie des Réseaux Support chez Orange, le rédacteur de cette contribution a simulé de multiples leviers pour rendre les déploiements fibre les plus rentables et dynamiques pour l’ensemble de l’écosystème, acteurs actuels comme nouveaux, privés comme publics. Notamment réutilisation des infrastructures de Génie-Civil, mutualisation des réseaux en fibre optique, dynamique des acteurs avec le coinvestissement et des offres adaptées,… Parmi ces leviers les différentiels tarifaires dans le temps et principalement en phase de démarrage, entre le dégroupage du cuivre et le dégroupage de la fibre se sont confirmés dans les Recommendations for Fibre Commons
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études comme fondamentaux pour les choix des divers acteurs en jeu, tant d’un point de vue financier que concurrentiel. 4.3. Nota Bene 2 L’Institut Mines Télécom a répondu à la consultation publique de l’ARCEP sur un « Modèle générique de tarification de l’accès aux réseaux en fibre optique jusqu’à l’abonné en dehors des zones très denses » tout en apportant en complément une contribution sur d’autres leviers dont le levier financier et le levier du coinvestissement que l’Autorité pourrait opportunément intégrer dans ses réflexions et décisions. Cette contribution a été rendue accessible en premier aux partenaires de l’Institut Mines Télécom et rendue public à l’issue de la consultation de l’ARCEP. 4.4. Nota Bene 3 Ces travaux et les remarques sur les tarifs du dégroupage cuivre ont été présentés depuis 2011 à de nombreux acteurs dont des opérateurs y compris France Télécom-Orange (FTO), des associations de collectivités, des acteurs institutionnels, des parlementaires, en France et en Europe, avec des écoutes diverses. Il est à noter que les divers experts, notamment ceux du service régulation et finance de France Télécom rencontrés en février 2012, n’ont pas contredit les résultats et recommandations obtenues, même s’ils auraient préféré voir des approches plus nuancées et des scénarios moins tranchés. 4.5. Nota Bene 4 Un simulateur complet a été développé comme une aide aux travaux pluridisciplinaires et transverses, en permettant d’investiguer de nouveaux points de vue, de nouvelles hypothèses. Ce simulateur en l’état n’est pas public mais une version pour utilisation non commerciale sera proposée aux partenaires de l’Institut Mines-Télécom dans le cadre de ses initiatives France et Europe sur la Fibre Optique et les territoires connectés. Voir ici la nomination de Joël MAU au Board du FTTH Council Europe. Il est à noter qu’une version personnelle sans utilisation commerciale et sans modification peut déjà être fournie sur demande aux partenaires contractuels à jour de leur cotisation dans le cadre des initiatives actuelles « Référentiel Fibre Commun / Recommendations for Fibre Commons ». La traduction en Anglais de la présente synthèse et des commentaires du simulateur sous Excel sont en cours, pour conforter cette approche Européenne ouverte aux échanges et enrichissements croisés entre des experts de plusieurs disciplines. Tout développement ultérieur du simulateur pour un usage propre par divers acteurs publics ou privés ou pour diffusion libre est étudiable. 4.6. Nota Bene 5 Malgré les nombreux échanges à l’oral et en petits groupes avec de multiples acteurs, les explications et scénarios ci-dessous n’ont toutefois jamais été rassemblés et rendus publics. Cet « attentisme » peut surprendre mais visait notamment à ne pas gêner en France l’action de l’ARCEP, le régulateur Français, ainsi que celles des divers plans THD lancés. Mais cet « attentisme » visait aussi et surtout à « laisser le temps au temps » pour que les nouvelles idées « percolent » et que des perspectives positives et motivantes décident les acteurs en place à faire le deuil de leurs idées reçues et de leurs conservatismes naturels. En effet comme dans tout changement, il semble nécessaire d’accompagner le passage par les diverses phases de la classique courbe du changement. Voir ici par exemple : JMAU_EtatsGenerauxRIP_25mars2013.pdf
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De fait, les citoyens, les élus, les entreprises, les administrations et les institutions de tout le vaste écosystème du numérique se devaient et se doivent encore de passer par ces classiques et diverses étapes de la courbe du changement. Ceci pour surmonter les phases d’opposition, pour s’approprier cette révolution numérique et sociétale en cours et se projeter dans le développement de toutes les opportunités permises au niveau européen par ces approches en rupture, gagnantes-gagnantes in fine et qui créent un cadre concurrentiel dynamique et innovant pour l’Europe « Connectée et Civilisée » du 21ième siècle. 5. PROBLÉMATIQUES DE LA MIGRATION DES SERVICES DU CUIVRE VERS LA FIBRE 5.1. Faisabilité technique et réglementaire Le rédacteur de la présente contribution avait déjà étudié avec ses équipes chez France Télécom en 2006 ce sujet de la migration voire de l’extinction du cuivre. Notamment avaient été étudiées les conséquences et impacts sur les passerelles domestiques (les « Boxes »), sur les aspects techniques, sur les offres, sur les obligations du Service Universel, sur les solutions à retenir pour les déploiements en zones nouvelles,... Il était notamment ressorti de ces études qu’il n’y a pas en France d’obligation d’alimentation électrique dans le Service Universel (sur ce point la situation peut varier suivant les pays en Europe et dans le temps) et que la technique n’était pas le principal goulot d’étranglement, la Voix sur IP notamment étant une solution devenue mature. En outre les obligations comme les interceptions légales et la localisation géographique pour les urgences trouveraient à se résoudre rapidement. Déjà à cette époque (2006) l’étude d’une stratégie de fibre optique en zones nouvelles arrivait à la conclusion que le besoin résiduel de pose de lignes cuivre devait être limité vers 10 à 20% des logements. Huit ans après nous pouvons ainsi estimer que 90% à 95% et plus des accès peuvent sûrement être portés sur fibre sans difficulté exceptionnelle au niveau tant technique que réglementaire. De même ne poser que vers 10% des besoins en lignes de cuivre en bas d’immeuble devrait suffire pour la phase de transition dans les immeubles neufs. Cette analyse a en outre était confirmée par le CREDO dont l’Institut Mines Télécom est membre : il n’y a pas de difficultés techniques exceptionnelles à migrer les services sur cuivre à sur fibre. In fine il ne resterait que quelques pourcents seulement du parc qui nécessiteraient un traitement particulier avec un investissement plus important, comme une alimentation secourue (ascenseurs par exemple) ou le traitement du DTMF6, voire nécessitant le maintien de l’accès sur cuivre dans des cas très particuliers, solutions propriétaires de la Défense par exemple. Pour affiner ces estimations anciennes et sommaires l'ARCEP a publié en novembre 2014 la synthèse d'une étude sur le recensement des usages de la boucle locale de cuivre et sur l'impact de la migration de ces applications vers les réseaux à très haut débit : Synthèse de l’étude. Il est aussi à relever que ce n’est pas la première migration massive que les acteurs de télécommunication ont à conduire que ce soit en France ou en Europe. Par exemple migration des services RTC vers VoIP, suppression et migration de MIC et de commutateurs téléphoniques (E10N1, MT25, MT20,…), suppression du X25, du Minitel, de services sur Liaisons Louées bas débits, migrations des services DSL sur DSLAM ATM vers DSLAM Ethernet, refonte de tout le réseau de collecte avec passage du SDH à l’IP, du téléphone RTC aux boxes chez les clients,…



------6



Un code DTMF (dual-tone multi-frequency) est une combinaison de fréquences utilisée pour la téléphonie fixe classique (sauf voix sur IP). Ces codes sont émis lors de la pression sur une touche du clavier téléphonique et sont utilisés pour la composition des numéros de téléphones (en opposition aux anciens téléphones dits à impulsions, utilisant un cadran) ainsi que pour la communication avec les serveurs vocaux interactifs. Source https://fr.wikipedia.org/wiki/Code_DTMF
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Durant ces migrations plusieurs phases sont généralement programmées : 1. Annonce de la fermeture commerciale avec préavis différenciés service par service, zone par zone ; 2. Fermeture commerciale des offres de détail et de gros (plus de vente du service), service par service ; 3. Préavis de fermeture technique service par service, voire zone par zone ; 4. Fermeture technique des services : offre plus soutenue, migration à effectuer, coupure de l’énergie,… 5. Extinction éventuelle : démontage des équipements, valorisation. Il est à noter en outre que le plus souvent l’étape 5 d’extinction et de démontage n’est que rarement rentable et n’est ainsi réalisée effectivement qu’en réponse à un autre besoin : besoin de récupérer des surfaces ; besoin d’éviter de lourds travaux par exemple là où du Génie Civil est saturé ;… De tout cela il ressort les premières recommandations suivantes : 1. Se focaliser en première action sur les 90-95% d’accès sur cuivre faciles à traiter rapidement. Traiter ces accès faciles et représentant plus de 90% du parc permettrait d’améliorer fortement la rentabilité des investissements privés et publics sur les infrastructures fibre. 2. Pour la migration des accès nécessitant des solutions plus spécifiques il n’est pas nécessaire de les forcer ni de les accélérer mais une planification sur longue période de cette migration serait suffisante. Cela permettrait de porter le niveau de traitement des accès cuivre à 99,x%. 3. Dans les cas très spécifiques résiduels un traitement en offres sur mesure avec des tarifs associés serait à privilégier. 4. Dans les immeubles neufs ne plus poser qu’a minima des lignes en cuivre et pré-câbler tous les logements en fibre (G657-A2 de préférence). En conclusion : La problématique n’est ainsi pas spécifiquement technique, la technique et l’innovation associée savent et sauront faire face. Ce sujet ne devrait pas s’aborder de manière manichéenne avec une date ferme d’extinction pour tous les accès sur cuivre. Il pourrait être plus pragmatiquement envisagé de traiter différemment dans le temps et avec des délais de préavis différenciés les migrations simples, des services et accès plus spécifiques. L’objectif poursuivi devrait ainsi rester en priorité d’enclencher une migration rapide et de masse du cuivre vers la fibre, indépendamment de la question de l’extinction effective du cuivre. 5.2. Le sort du réseau cuivre. Extinction ou migration des services ? Ce réseau cuivre, fortement déployé dans les années 1974-1984 (delta LP) en France, a été régulé depuis 1997 et rémunéré avec un fort taux de WACC (>10%). Compte tenu des durées de vie comptables appliquées, une importante partie du patrimoine câbles est déjà naturellement arrivée comptablement en fin de vie et le restant le sera dans une échéance rapprochée. Il est à noter en France que l’ARCEP a revu la durée de vie comptable des câbles cuivre pour la réduire à 13 ans, dans la Décision n° 2012-0007 du 17 janvier 2012 modifiant les durées d'amortissement des actifs de boucle locale cuivre de France Télécom Remarque importante. Il est à noter qu’un fort taux de WACC visait aussi à rémunérer le « risque » que ces investissements ne soient pas recouvrés jusqu’au bout de leur durée de vie comptable. Ainsi les coûts OPEX dépassent certainement actuellement les coûts patrimoniaux des câbles. Ce point serait à confirmer par l’ARCEP ou Orange en France. Si ce point était confirmé cela serait Recommendations for Fibre Commons
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symptomatique d’un réseau plus vraiment adapté aux besoins actuels et à venir. En outre cela impliquerait aussi que les risques rémunérés précédemment via un fort taux de WACC ne se sont pas réalisées durant la vie comptable de ces câbles, et qu’il conviendrait de revoir en forte baisse le risque futur de non recouvrement des derniers amortissements. En outre il convient de rappeler que ce réseau même si régulé reste la propriété de l’opérateur historique. S’il trouvait une nouvelle utilisation à cette boucle locale comme : alimenter électriquement des capteurs ; ou charger une batterie locale ; ou continuer à raccorder des demandes particulières à des tarifs très élevés, ou préfèrerait muter des lignes pour démonter et vendre in fine 90% ou 100% des câbles, l’avenir de ce réseau d’accès en cuivre resterait de son seul choix d’acteur avisé confronté avec d’autres boucles locales concurrentielles. S’il était ainsi à partir d’une certaine date plus intéressant financièrement de démonter le réseau cuivre devenu trop coûteux à exploiter car fortement vidé de ses accès, cela devrait rester du seul choix et du seul financement de cet opérateur. De fait, il semble recommandé de considérer que le sort de ce réseau cuivre est l’affaire exclusive de France Télécom/Orange (FTO) en France et des divers opérateurs historiques du cuivre en Europe, qui ont notamment été rémunérés pour prendre en charge ces risques dont de fin de vie. Néanmoins de par la puissance de FTO en France et en général des opérateurs historiques en Europe, et le rôle particulier de ce réseau cuivre sur le niveau concurrentiel obtenu, la durée de la phase de préavis resterait à étudier par le régulateur dans chacun des pays Européens, ou à être défini au niveau Européen, pour laisser suffisamment de temps aux concurrents de l’opérateur historique pour migrer sur des offres THD équivalentes et ainsi ne pas impacter négativement le niveau concurrentiel et le niveau de choix des utilisateurs particuliers et entreprises. NB. Joël MAU a déjà réalisé une telle étude de démontage et revente du cuivre pour financer la fibre quand il était Directeur du développement réseau chez FT. Les conclusions dont financières et opérationnelles n’étaient pas en faveur de ce démontage, malgré le prix déjà très élevé du cuivre à l’époque de l’étude, sauf en de très rares circonstances, par exemple de saturation d’une artère de Génie-Civil ne permettant pas le passage d’un câble fibre sans de lourds travaux.



Figure n° 6.



Historique du prix du cuivre sur 10 ans (en $/Livre)



Depuis peu de données : coûts de rachat du cuivre ; coût de mutation des lignes ; coûts de migration ; démontage ; traitements des câbles ;… semblent avoir significativement évolué pour remettre en cause cette étude et ses conclusions, que ce soit en France ou en Europe.
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Recommandation : il semble donc y avoir plus pertinent financièrement et efficient pour les États Européens et les contribuables que de racheter le réseau cuivre pour le faire disparaitre ensuite. En effet cela pourrait porter des germes de contentieux notamment sur le niveau de valorisation de ce réseau. Des acteurs pouvant arguer que cet opérateur ait été rémunéré via les clients pour ses risques sur la boucle locale cuivre dont risques d’obsolescence ou de non récupération de tous ses investissements, alors qu’in fine cet opérateur vendrait son réseau à l’État donc aux contribuables avant d’avoir eu à supporter effectivement ces risques. Une telle approche de rachat serait donc risquée au niveau des Aides d’État, des contentieux de concurrents, mais aussi pour les tarifications réglementées futures sur d’autres infrastructures,… Cas particulier du portage Cela n’exclue toutefois pas des montages complexes s’apparentant à du portage qui pourraient opportunément répondre au prérequis Objectif n°1 de concurrence en apportant une séparation claire des rôles entre la partie opérateur historique de la boucle locale et la partie fournisseur de services HD et THD et ainsi modifier fortement le jeu concurrentiel et la stratégie des acteurs. Voir §SCÉNARIO D : RACHAT TEMPORAIRE DU RÉSEAU CUIVRE 5.3. Aspects concurrentiels et innovations 5.3.1. Niveau de concurrence Cette problématique doit aussi s’étudier sur ses aspects financiers et concurrentiels, les deux principaux paramètres de définition des stratégies des acteurs. Par exemple si les offres de gros sur fibre sont moins développées pour les concurrents que celles actuelles sur cuivre cela peut fortement modifier l’acceptabilité des acteurs à une telle migration et réduire ainsi fortement le dynamisme et l’innovation. De fait si les conditions concurrentielles et d’intérêts financiers ne sont pas satisfaisants, une situation « attentiste » en découlera, faisant rentrer tout l’écosystème dans une spirale attentiste comme explicitée par exemple dans la présentation du 3 juillet 2012 à Valence (voir §BIBLIOGRAPHIE). En outre cet attentisme serait conforté par le constat qu’« il n’y a rien de mieux qu’un client qui dort, paie et ne demande rien ! » alors pourquoi le muter et prendre des risques financiers et concurrentiels ? De fait plus que la technique, proposer voire imposer à un client de changer d’offre peut s’avérer très impactant. Cela réveille en effet le client ! Cela donne la possibilité aux clients de revoir les contrats, de négocier des changements tarifaires, voire de changer d’opérateur pour un client final ou de négocier les offres et les tarifs pour un client entreprise,… Cette démarche de migration peut donc avoir d’importants impacts concurrentiels et financiers, impacts d’autant plus forts que les concurrents ne pourraient financièrement ou techniquement suivre cette migration, par exemple dans le cas d’offres de gros insuffisamment adaptées ou demandant des investissements nouveaux qui modifieraient substantiellement leurs plans d’affaires et leurs rentabilités. NB. La disponibilité d’offres de gros sur l’accès passif n’est pas suffisante si les conditions de collecte et d’hébergement, de qualité de service ou de sécurité sont en retrait sur la fibre optique comparativement au dégroupage du cuivre. Notamment la faible taille des PM comparativement aux NRA dégroupés, ainsi que la faiblesse de collectes alternatives à celle de FTO en France (répondant aux besoins de maillages ou de boucles pour assurer un haut niveau de résilience) peuvent réduire le niveau concurrentiel et les innovations de services sur une grande partie du territoire le moins dense. Recommendations for Fibre Commons
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Il semble ainsi recommandable de n’envisager la mise en œuvre de ces incitations à la migration vers la fibre que dans le cadre d’un environnement THD rendu très concurrentiel avec des offres de gros sur fibre présentes et aussi intéressantes techniquement et financièrement que celles existantes sur la boucle locale cuivre, partout sur le territoire. 5.3.2. Offres Activées Notamment pour avoir la même empreinte concurrentielle que pour le cuivre, avec aucune régression et avoir a contrario des possibilités d’innovations accrues, cela implique entre autres besoins, des offres dites activées (par opposition à des accès passifs au support physique), dont de niveau 2 (niveau Ethernet) et 3 (IP) livrées en local et en régional. Le terme d’accès et réseaux virtualisés est aussi utilisé comme dans VULA (Virtual Unbundling Loop Access) par exemple. Ces offres activées semblent nécessaires pour rendre de nouveaux services futurs et pour permettre des nouvelles formes de mutualisation qui modifieraient fondamentalement les plans d’affaires. En effet en multipliant Les services de divers acteurs privés et publics sur Un même accès physique, le coût d’apporter un nouveau service sur un accès activé existant devient marginal, créant ainsi des conditions très favorables à l’explosion de nouveaux services et usages, notamment locaux. Ces offres activées permettraient aussi de proposer des services locaux par exemple liés à la santé avec une forte sécurisation par cloisonnement et chiffrement d’un flux sur un accès existant indépendamment de l’opérateur de détail retenu par le client final,… simplifiant les questions de confidentialité, de sécurisation, d’hébergement et d’interfonctionnement avec les matériels et choix spécifiques de chaque opérateur. Ces offres activées sont ainsi nécessaires pour réduire et mutualiser les coûts ou pour proposer de la sécurité supplémentaire par chiffrement end to end et non routage par exemple de certains flux. Nous pourrions ainsi par exemple déployer via de telles offres activées de bas niveau des « Intranets des objets », soit des réseaux fermés non visibles depuis Internet. Cela serait particulièrement pertinent pour tous les services locaux tout en préservant les données personnelles des citoyens (consommation électrique, capteurs divers au domicile pour la santé par exemple, dans les immeubles ou sur la voie publique, transports, bornes de rechargement, caméras, …). A contrario une opération de migration mal conduite sans une diversité suffisante sur les offres fibre fournies risquerait de ne profiter qu’à quelques acteurs de forte envergure, voire à un seul acteur, qui espèreraient ainsi prendre des parts de marché à leurs concurrents sur le HD ou pour fidéliser des clients à forts ARPU comme les professionnels et entreprises. Cela risquerait donc de réduire le niveau concurrentiel sans pour autant apporter plus de services et plus de dynamismes aux clients et à tout l’écosystème.
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Figure n° 7. Apports des offres activées : De la concurrence par les infrastructures à la concurrence par les services La nécessité et l’analyse de divers leviers d’obtention d’un cadre vertueux préalable à toute mesure d’incitation aux migrations ont déjà été présentées à de multiples reprises par exemple à Objectif Fibre en juin 2011, à l’ARCEP en septembre 2011 ici, au séminaire AVICCA de nov 2011, en avril 2012 ici (voir page 19 l’explication sur les tarifs cuivre), en juillet 2012 ici, en septembre 2012, … ainsi qu’à de multiples acteurs en direct (industriels, associations, opérateurs, cabinets de conseils, institutions publiques, parlementaires,…). Une bibliographie publique est disponible ici ou voir le chapitre §BIBLIOGRAPHIE. 5.4. Action des régulateurs Cette analyse de la transition du cuivre vers la fibre et du rendu efficace dont économiquement et concurrentiellement des besoins et services présents et futurs conduit à une organisation des rôles en couches. Cette organisation en couche a été la base des offres réglementées sur le cuivre des opérateurs historiques. Option 1. offre d’accès au passif, Options 3. et 5. offres activées d’accès dites en Bistream, sur couches ATM ou IP, avec divers niveaux de livraison : départementaux, régionaux et nationaux. Les régulateurs ont aussi appliqué une séparation comptable réglementaire.
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Figure n° 8.



Représentation en couche (from FTTH Council Europe)



Il est à noter que pour obtenir ce cadre concurrentiel dynamique et amélioré par rapport à la situation de départ sur le cuivre et comme le leur permet la régulation européenne les régulateurs (ou les autorités de la concurrence) pourraient être amenés à imposer des mesures pouvant aller jusqu’à la séparation structurelle, ou se limiter à de la séparation comptable ou fonctionnelle. Ces remèdes imposés dans le cadre par exemple des analyses de marché, pourraient devenir nécessaires pour remédier à une situation persistante de comportements anti-concurrentiels d’acteurs intégrés verticalement, notamment des acteurs historiques propriétaires de la boucle locale cuivre. A minima cela devrait rester une « menace » crédible pour prévenir tout comportement anti-concurrentiel relié à la nature intégrée verticalement d’un acteur. Il est à relever que d’un point de vue financier et stratégique même avec la mesure la plus forte de séparation structurelle, il est de plus en plus considéré dans les milieux financiers Européens que cette opération pourrait être rélutive, c’est-à-dire s’avérait profitable pour l’opérateur vertical scindé et ses actionnaires. Voir notamment le webinar du FTTH Council Europe sur la séparation structurelle. Cette séparation en couche permet notamment d’avoir une stratégie différentiée et adaptée sur chaque couche et d’afficher ainsi un profil financier et un horizon d’investissement beaucoup plus visibles que ceux d’un opérateur intégré. Cela réduit la perception des risques et permet de se financer plus efficacement en s’adressant à des acteurs financiers spécifiques à chaque marché.
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Figure n° 9.



Financial profiles of each layer to cover Europe with Fibre



Le rôle de la régulation et des autorités de la concurrence semble devoir être clé pour s’assurer sur les couches passives et actives des réseaux fibre optique de la disponibilité d’offres ouvertes et neutres sur chaque couche et que des acteurs intégrés verticalement n’abusent pas de leur position. 5.5. Aspects Politiques - développements et emplois Européens Cette problématique de migration n’est in fine qu’un élément d’un choix politique, d’une vision de là où amener la société Européenne dans 10 ans. En schématisant fortement, soit choix de maintenir le plus longtemps possible voire de renforcer ou rétablir des positions établies au 20ième siècle ou choix de se projeter rapidement dans la société numérique du 21ième siècle déjà en cours de création, quitte à en infléchir voire rejeter les aspects considérés comme négatifs pour l’Europe. Le second choix est certainement le seul à permettre à des acteurs existants ou nouveaux de prendre des positions fortes et surtout pérennes au niveau Européen et mondial. Là aussi de nombreuses contributions peuvent être regardées dont la dernière « Europe Numérique : de l'âge du cuivre à celui des Lumières ? » avec les diverses notes de commentaires. Ce second choix toutefois s’avère très exigeant et impliquerait de déployer sur 100% du territoire Européen, pour Tous en une dizaine d’années un réseau fibre qui sera le système nerveux incontournable de tous les services fixes et mobiles, privés et publics, locaux et internationaux de cette société en métamorphose numérique mais aussi énergétique, écologique et citoyenne. De fait ce réseau THD pour tous en fibre optique est le seul à même de permettre le développement dans un cadre de confiance de tout un écosystème d’acteurs créant de l’emploi en Europe et capables d’exporter : infrastructures, équipements, offres de gros, offres de détails, contenus , services locaux, nationaux et internationaux, services publics et privés,... NB : des choix intermédiaires, des compromis sur un choix de société, risqueraient en brouillant les messages, notamment vis-à-vis des acteurs des télécommunications et des investisseurs, de faire prendre des années de retard à la France et à l’Europe dans un monde internationalisé en changement rapide, qui « n’attend pas l’Europe » pour se développer.
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En synthèse les scénarios étudiés le sont ainsi en accompagnement d’une volonté politique préalable visant à apporter vite le FTTH, soit avec une définition moins technique de l’acronyme FTTH : ibre sur tous les erritoires, pour ous et pour l’ umain d’abord 6. LES SCÉNARII ÉTUDIÉS ET ÉCARTÉS 6.1. Scénarios écartés 6.1.1. Laisser-faire face à la concurrence déloyale du cuivre Si rien n’était décidé pour hâter la migration des services de tous les acteurs actuellement sur cuivre vers la fibre, les incertitudes actuelles pour les investisseurs, mais surtout la concurrence « déloyale » d’une boucle locale cuivre existante, déjà déployée et payée, avec de surcroit un tarif péréqué nationalement, créeraient une concurrence redoutable pour les nouvelles boucles locales optique. Nous aurions in fine une perception de forts risques avec une situation attentiste caractérisée par une faible montée en charge de la fibre et donc des investissements privés et de fortes subventions publiques inefficientes. Ce besoin de mesures additionnelles incitatives se fonde sur le constat qu’actuellement la fibre reste pénalisée sur tout le territoire face au cuivre. En effet : 



Là où la fibre est peu coûteuse en zones denses et en cœur de ville, le cuivre apporte en général de bons débits depuis les NRA localisés historiquement en centre-ville  La demande est donc faible pour le FTTH ;  Réciproquement là où les débits DSL sont très faibles, donc là où la demande latente pour plus de débits avec la fibre est a priori plus forte, les coûts de déploiement fibre sont en moyenne bien plus élevés et en concurrence avec le cuivre qui bénéficie lui de la péréquation territoriale.  Dans les deux cas, une faible dynamique, de l’attentisme avec peu ou pas d’investissements privés. FORTE DENSITE



FAIBLE DENSITE



DEMANDE FAIBLE



DEMANDE FORTE



FAIBLE DYNAMIQUE TARIFS FIBRE ~ CUIVRE



TARIFS FIBRE >> CUIVRE



Figure n° 10. Concurrence du cuivre Faible dynamique de la fibre Illustration : Là où la fibre est peu coûteuse par exemple en centre-ville. Elle pourrait se louer mensuellement avec un tarif aux coûts vers 6€ par exemple en concurrence favorable avec le dégroupage péréqué du cuivre à 9€ (le réel coût local de cette ligne cuivre pouvant lui ressortir à 5€) si une migration forte s’opérait vers la fibre, donc si le taux de pénétration donc d’usage de la fibre devenait rapidement proche de 100% en référence avec la pénétration actuelle du cuivre. Ce différentiel de tarif avec une cible de forte pénétration à moyen terme devrait donner une forte incitation Recommendations for Fibre Commons
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financière à migrer vers la fibre. Toutefois cette perspective de forte pénétration rapide est annulée par une faible demande présente et une incertitude sur les services futurs modifiant cette demande vers la fibre. Cette faible demande vient d’une population en zone dense, par exemple en centre-ville, en grande majorité satisfaite de ses débits actuels sur le DSL. Elle est ainsi peu encline à subir des travaux dans son appartement pour un confort supplémentaire de navigation dont elle ne ressent pas encore le besoin. En outre les difficultés opérationnelles comme la pénétration dans les immeubles avec obtention de l’accord du syndic en Assemblée Générale retarde et renchérit en pratique les coûts fibre  Cercle vertueux de migration rapide non enclenché faute de demande  Perspectives de tarifs sur fibre bien plus élevés  Faible dynamique. Réciproquement là où les débits DSL sont très faibles c’est-à-dire quand le logement est éloigné du central cuivre, par exemple en ruralité ou en périphérie de ville, le cuivre se loue toujours à 9€ par mois alors qu’il pourrait coûter localement peut-être 15€. Sans péréquation déployer la fibre optique exclusivement pour ces zones peu denses ou éloignées du/des NRA d’une ville importante (banlieue pavillonnaire par exemple) présenterait des coûts très élevés et des tarifs de location bien plus forts que 9€, par exemple de 14€ avec une forte pénétration supposée. Cette fibre serait concurrentielle face au tarif « normal » du cuivre de 15€ mais ne pourrait légitimement concurrencer un accès péréqué nationalement à 9€ sans de fortes subventions publiques ou sans des offres beaucoup plus chères que celles sur le cuivre réduisant ainsi fortement les souscriptions malgré une forte demande latente  Cercle vertueux de migration rapide non enclenché faute de plan d’affaires soutenable hors forts financements publics  Faible dynamique hors forts financements publics.



Figure n° 11. Exemple de modélisation de la réalité des coûts cuivre Source Tera Consultants
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Autre manière d’illustrer le scénario « attentiste » issue de la présentation du 3 juillet 2012 à Valence



Figure n° 12. Spirale Attentiste Ce scénario attentiste est donc très peu rentable et risqué. Ainsi il ne peut s’envisager pour de l’initiative privée qu’en zones les moins coûteuses à la ligne. Toutefois ce scénario « attentiste » a un grand intérêt pour des acteurs établis sur le cuivre : Il rend quasi impossible l’arrivée de nouveaux acteurs. Il est donc sécurisant, même si globalement très inefficient pour l’Europe. Une analogie d’un tel scénario c’est la course au Far West : Aller vite planter son drapeau et poser les clôtures pour s’approprier le maximum de terre. L’urgence ensuite d’exploiter ses terres non conquises par des concurrents est moindre.  Le scénario Laisser-Faire ne permettrait pas à l’Europe de devenir rapidement un « Connected Continent ». Si comme au scénario C ci-dessous la concurrence « déloyale » du cuivre en zone peu dense était corrigée nous obtiendrions alors :



Figure n° 13. Péréquation du cuivre corrigée Forte dynamique de la fibre en zone de faible densité
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6.1.2. Révision du mode de calcul du tarif de dégroupage cuivre Certains peuvent prôner une révision du mode de calcul du dégroupage pour abaisser de 2 à 3€ par exemple le revenu mensuel à la ligne perçu par l’opérateur historique. La différence avec le tarif existant servant à abonder un fond pour la Fibre. Ce scénario pourrait paraitre séduisant mais il se heurterait à plusieurs écueils. En premier un tel scénario verrait l’opposition forte des opérateurs historiques propriétaires de la boucle locale cuivre et de leurs actionnaires. L’objectif de maintenir le plan d’affaires de ceux qui ont investi ne serait donc pas atteint et de longs contentieux seraient à prévoir. En deuxième lieu une telle révision des modalités de tarification prendrait du temps avant de pouvoir être mises en œuvre. En troisième lieu et certainement le plus important cette approche contreviendrait à l’objectif 4. de « Diminuer la perception des risques pour les investisseurs dans les infrastructures fibre » en accroissant les niveaux d’incertitude quant aux à la stabilité des régulations futures sur ces nouvelles infrastructures. 6.1.3. Rachat de la boucle locale cuivre Les approches d’expropriation, de rachat, suivis d’une extinction ne sont pas plus étudiées ici, ne semblant pas répondre aux objectifs initiaux poursuivis cf §Faisabilité technique et réglementaire. Un rachat « temporaire » est néanmoins un scénario qui pourrait être pertinent. Il est étudié au §SCÉNARIO D : RACHAT TEMPORAIRE DU RÉSEAU CUIVRE 6.1.4. Migrations « autoritaires » De même les approches « autoritaires de migration » par exemple en fermant à telle date un service sur HD fixe seraient difficiles à mettre en œuvre, créeraient des tensions avec des clients ne pouvant migrer, avec des offres non reproductibles par certains acteurs sur la nouvelle infrastructure, ou renforcerait un acteur au détriment d’autres en réduisant le niveau concurrentiel et in fine les choix et offres disponibles pour les citoyens et entreprises. 6.2. Préalable aux scénarios étudiés Comme analysé au §Action des régulateurs il est recommandable pour plus d’efficience, dont de l’argent public, qu’au préalable à toute mesure incitative à la migration vers la fibre les offres sur fibre soient ouvertes, neutres, avec des équivalents aux offres cuivre, en détail comme en offres de gros, pour le Grand Public comme pour les Professionnels et Entreprises, pour les acteurs et services privés et publics, actuels et futurs, en passif comme activé, en local comme régional ou national. Il est aussi recommandable que les tarifs et modalités techniques proposées sur la fibre que ce soit en zone privée ou en zone d’initiative publique, n’évincent pas des concurrents ou ne modifient pas substantiellement leurs plans d’affaires. Recommandation : il conviendrait donc d’obtenir des offres de gros variées, des tarifs sur fibre équivalents à ceux sur cuivre, a minima les premières années de coexistence des deux boucles locales, et des modalités techniques (hébergement, collecte, interconnexions, services proposés,…) efficientes, pour permettre de mieux innover dans le futur qu’en restant sur cuivre. Notamment dans les zones privées, il appartiendra en France à l’ARCEP et en Europe aux divers régulateurs, de définir via leurs analyses de marché ou via les conclusions d’une éventuelle demande de règlement de différent, les remèdes à imposer dont d’offres de gros sur fibre, sur l’hébergement et sur la collecte. Illustration d’un scénario dynamique issue de la présentation du 3 juillet 2012 à Valence Recommendations for Fibre Commons
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Figure n° 14. Stratégie globale « dynamique » de migration rapide HD 



OcR : Opérateur constructeur du Réseau passif







OdG : Opérateurs d’offres de Gros, passives et actives







OCx : Opérateurs Commerciaux







OCEN : Opérateur Commercial d’Envergure Nationale



Seulement une fois un tel cadre dynamique établi sur le THD, il conviendrait d’étudier et mettre en œuvre des incitations à la migration rapide des services vers la fibre, maintenant voire accroissant le dynamisme de l’écosystème et ayant un impact nul à positif sur les Finances publiques. 6.3. Points communs aux scénarios étudiés Les scénarios étudiés ci-après ont pour première finalité de permettre de manière rentable et efficiente la couverture des zones de carence du privé, mais concernent et impactent in fine toutes les zones y compris celles d’initiatives privées. Comme explicité ci-dessus ces scénarios supposent qu’un cadre vertueux et dynamique ait été mis en place au préalable. Ces scénarios ont aussi en commun de ne pas forcer cette migration des services actuels sur cuivre vers des services sur fibre mais d’inciter tous les acteurs à la réaliser en les poussant à décider chacun selon leurs intérêts propres, financiers et concurrentiels notamment. Pour la proposition et l’étude de ces scénarios, les tarifs relatifs du cuivre et de la fibre, dans le temps et dans l’espace sont apparus comme un des leviers les plus puissants d’orientation de tout l’écosystème. Notamment ces scénarios étudiés rendent plus rentables les investissements publics, réduisent le niveau de recours aux subventions et renforcent les externalités. Les scénarios retenus sont tous avec un impact positif pour les finances publiques. 6.4. Scénarios incitatifs étudiés Scénario A : laisser évoluer librement les tarifs de dégroupage cuivre Scénario Abis : évolution des tarifs de dégroupage avec une borne basse Scénario B : contribution sur les accès data fixes selon un critère de débit Scénario Bbis : contribution sur tous les accès data fixes sans critère de débit Scénario C : corriger la concurrence déloyale de la péréquation du cuivre Scénario D : rachat temporaire du réseau Cuivre Recommendations for Fibre Commons
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Autres mesures : faciliter cette migration par des mesures complémentaires Scénarios Mixtes : conjuguer plusieurs des scénarios et mesures ci-dessus 7. SCÉNARIO A : LAISSER ÉVOLUER LES TARIFS DE DÉGROUPAGE CUIVRE À LA HAUSSE 7.1. Présentation Scénario où il est laissé évoluer « naturellement » à la hausse les tarifs du dégroupage du cuivre au fur et à mesure que le parc cuivre diminue. Que se passerait-il sur les tarifs du dégroupage si une forte migration vers la fibre était engagée rapidement ? Qui gagnerait, qui perdrait et combien ? De fait de manière similaire aux retours d’expériences et aux explications fournies aux acteurs sur le calcul des tarifs d’accès au Génie Civil par l’ARCEP, il semble ressortir qu’en n’intervenant pas, en laissant se définir les tarifs cuivre selon la méthode régulée en 2005 par l’Autorité, ces tarifs de dégroupage du cuivre devraient fortement évoluer à la hausse à mesure que les migrations s’amplifieraient vers la fibre et rester importants même après que la fin de vie comptable du patrimoine soit atteinte.



Figure n° 15. Modélisation simplifiée de la migration de la moitié des accès cuivre vers fibre Vers +55% d’augmentation du tarif de dégroupage Évolution "macro" du Dégroupage €15
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Figure n° 16. Exemple de migration lente sur 10 ans Recommendations for Fibre Commons



Page 27



Se faisant un cercle vertueux vers la fibre préexistant se verrait fortement renforcé par ce « laisser augmenter les tarifs de dégroupage ». En effet plus les accès cuivre en service baisseraient en volume, plus le tarif cuivre augmenterait, plus les coûts fixes fibre se verraient divisés par un nombre d’accès en croissance, plus les opérateurs actuellement sur cuivre trouveraient encore plus intéressant et attractif de migrer vers la fibre au plus tôt,… Tout acteur visant à se pérenniser et étant assuré de cette évolution des tarifs cuivre prendrait ainsi l’option au plus tôt pour se positionner de manière la plus favorable pour lui aussi bien au niveau financier que concurrentiel. Notamment un FAI doit opérer des choix stratégiques : soit continuer à louer un accès cuivre ; soit migrer sur un accès fibre. Si les conditions initiales sont avantageuses et les perspectives négatives et certaines sur la location cuivre car annoncées d’avance, il optera dans son propre intérêt vers la fibre, par exemple pour éviter de perdre ses clients HD sur cuivre vers la concurrence dans une zone ou un cadre concurrentiel a été établi au préalable. En outre remplacer une dépense courante en location allant croissante par un investissement ab initio avec de l’emprunt créant du patrimoine est un choix pertinent pour un FAI se plaçant sur du long terme. Voir par exemple pour illustration la présentation du 3 juillet 2012 à Valence d’un cadre vertueux créé et entretenu par l’initiative publique, favorisant la venue précoce des opérateurs. 7.2. Explications et analyses Pour simplifier le tarif de dégroupage cuivre peut se décomposer très schématiquement en 4 éléments avec approximativement les mêmes ordres de grandeurs au niveau Européen. 1. La rémunération du patrimoine Génie-Civil (GC) + de faibles OPEX GC 2. La rémunération du patrimoine câbles cuivre 3. Les coûts fixes opérationnels sur les câbles cuivre indépendant du nombre d’accès (coûts qui existent que les paires soient utilisées ou non)



4. Les coûts variables opérationnels cuivre, individuels aux accès. Ces coûts disparaissent si la paire n’est pas en service.



1. est quasi neutre en France entre cuivre et fibre sur la partie distribution (décision ARCEP 2010 sur la tarification FTTH pour l’accès au Génie civil de France Télécom). Cela n’est pas nécessairement le cas dans d’autres pays Européens avec un coût GC qui pourrait dans ces pays augmenter comme les parties 2. et 3. 2. et 3. sont des coûts fixes, indépendants donc du nombre d’accès cuivre effectifs. Seul 4. est variable, fonction du nombre d’accès sur cuivre, mais est sûrement très très faible, estimé ici inférieur à 1€/mois par accès en service. À visée d’illustration, retenons 3€ pour le GC, 5€ pour 2.+3. et 1€ pour 4. soit un total actuel de 9€/mois par accès cuivre en service. Avec ~34M d’accès pris pour illustration cela donnerait ~3,675Md€ par an de revenus via le dégroupage cuivre avec une très forte marge en trésorerie (les parties 1. et 2. correspondant à des sorties de trésorerie qui ont eu lieu dans le passé). Voir la première explication illustrée ici pages 19 et suivantes. Il appartiendrait en France à France Télécom-Orange (FTO) et à l’ARCEP de confirmer ou infirmer ces ordres de grandeur pour affiner ce scénario. Avec 17M d’accès sur cuivre et 17M passés sur fibre, soit 50% du parc cuivre ayant migré sur fibre, comment évoluerait le tarif du dégroupage ? Comme 1., 2. et 3. sont des coûts fixes globaux, ils sont à récupérer dans tous les cas par FTO en première approximation (il peut y avoir du GC alternatif par exemple, mais comme les coûts Recommendations for Fibre Commons
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globaux GC sont constant in fine avec accès Cuivre + Fibre dans le GC Orange, FT récupère le même montant global sur le GC). Cela signifie que même avec seulement 17M de clients sur cuivre, FTO récupèrerait les mêmes montants qu’avec 34M d’accès sur ces composantes 1.+°2.+ 3. soit (3€+5€)*12*34M= ~3,265Md€. Pour la partie 4. Il ne toucherait plus que 1€*17M*12 soit 204M€. Soit un total de ~3,470Md€. La différence ne serait donc en première approximation que de l’ordre de ~-204M€ par an. Soit vers 5,5% du chiffre d’affaires initial, bien moins en marges perdues pour une prestation sous-traitée et tarifée aux coûts, en mettre en regard d’une perte de 50% de clients.



Cuivre vers Fibre



Le tarif du dégroupage deviendrait en première approximation : 3€*34M/(17M Cu +17M Fibre) + 5€*34M/17M + 1€*17M/17M = 3€ + 10€ + 1€ = 14€ soit une hausse de 55%.



Migration de 50% d’accès cuivre vers des accès fibre  34M accès cuivre
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Figure n° 17. Modélisation entre coûts fixes et coûts variables En conclusion : Comme FTO (ou tout autre opérateur « Incumbent » Européen) réaliserait en très forte probabilité un CA supérieur à 204M€ par an sur les infrastructures fibre avec 17M de clients sur ce réseau fibre, avec une marge sur longue période a priori bien supérieure à celle sur une prestation aux coûts, alors FTO et ses actionnaires auraient conservé et même augmenté malgré cette migration forte tous leurs revenus (CA) et dégager en outre plus de marges nettes. Il est en effet à rappeler que les pertes potentielles coté cuivre ne sont que sur la partie coûts opérationnels variables, fortement voire intégralement sous-traités, faiblement margés et n’apportant aucun capital à FTO et plus généralement à l’Incumbent Européen. Il est donc pertinent pour tout « Historique » d’orienter cette sous-traitance et ce chiffre d’affaires (CA) vers des activités fibre plus porteuses d’avenir et de valorisations tout en compensant amplement cette faible perte sur le CA et les marges du Cuivre. NB1. Ces premières approximations ne sont valides que si les montants à recouvrer par FTO restent relativement constants pour rémunérer ses investissements passés et pour les opérations de maintenance globale sur le réseau. En pratique sur 10 ans les amortissements sur les câbles cuivre, soit la partie 2. devraient baisser mais cette baisse devrait être plus que compensée par la partie coûts de maintenance du 3. L’évolution de la partie 1. devrait rester neutre entre le cuivre et la fibre.
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Cette première approximation semble donc vérifiée pour la phase de démarrage de cette migration sur les prochaines années. NB2. Vus les diversités de choix au niveau Européen il est utile de rappeler que cette analyse reste pertinente que la fibre soit déployée sous forme FTTH, FTTB ou FTTDp. La majeure partie des coûts cuivre patrimoniaux et opérationnels étant évités par ces diverses approches. Il en est par contre tout autrement des approches FTTC (jusqu’au Sous-Répartiteur), où la distribution en Cuivre reste utilisée avec souvent les mêmes tarifs de dégroupage appliqués malgré une partie transport devenue très faiblement utilisée. NB3. À noter qu’avec des coûts à recouvrer qui dépendront de plus en plus des dépenses opérationnelles et de maintien à niveau du réseau, une moindre intervention dans ce maintien de la qualité des accès cuivre devrait conduire à une réduction des montants à recouvrer via le dégroupage. Ce moindre effet incitatif à la migration lié au tarif du dégroupage moins fort serait alors compensé par la baisse de qualité des accès sur cuivre, incitant plus de clients à migrer sur fibre pour une meilleure qualité. 7.3. Conséquences pour les acteurs Les tarifs cuivre augmentant, impactant de manière neutre tous les acteurs y compris le FAI interne de l’Incumbent (opérateur historique du cuivre), les FAI voudront conserver les mêmes marges voire les augmenter. Les tarifs de détail DSL devraient ainsi évoluer à la hausse, favorisant par là même la migration vers les offres de détail fibre par effet tarifaire au moment du choix du client entre plusieurs offres. Si ces offres de détails fibre, ainsi que les offres de gros sont créées au préalable avec un niveau concurrentiel suffisant, l’écosystème pourrait ainsi évoluer de concert avec une approche neutre, avec un impact positif sur l’emploi, sur les investissements globaux, sur les offres proposées aux clients finaux, sur le niveau concurrentiel,… Au final il pourrait être objecté que ce sont les clients finaux, grand-public comme entreprise, restés sur DSL tout comme les FAI étant restés exclusivement sur cette technologie, qui se trouveraient pénalisés par des tarifs cuivre en hausse. Cette remarque est certes pertinente. Toutefois en retour ces mêmes clients seront ainsi en demande forte vis-à-vis de leurs élus, de leurs opérateurs et prêts à migrer beaucoup plus rapidement vers la fibre dès que celle-ci sera disponible, entretenant ce cercle vertueux de migration rapide, d’autant plus rapide que la fibre aura tardé à arriver. Du coté des acteurs FAI conservateurs, étant restés sur l’ancienne technologie et tardant à déplacer leur modèle de plan d’affaires, la situation serait consécutive à leurs propres choix attentistes, à leur propre stratégie, si l’environnement présent dont concurrentiel leur permettait de migrer facilement vers la nouvelle technologie et qu’ils n’en ont malgré tout pas saisi l’opportunité. Attention particulière : Le fait que les clients restant sur DSL voient les tarifs DSL augmentés ne pose pas de problème là où les clients ont le choix notamment en zone dense, entre ADSL2+, VDSL2, FTTH, FTTLA,... Il en va tout autrement pour les habitants en zones moins denses et éloignés du répartiteur téléphonique. Ils auraient toujours un mauvais débit DSL mais avec des tarifs en hausse, face à d’autres citoyens passés à la fibre pour des tarifs potentiellement du même niveau voire inférieurs. La fracture numérique et les inégalités s’accroitraient donc si ces zones moins denses, mal desservies actuellement par le cuivre n’étaient pas traitées avec le même niveau de priorité en Fibre que les zones les plus denses.
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Recommandation : comme déjà indiqué en début 2012, une telle évolution des tarifs de dégroupage devrait se conjuguer avec des initiatives publiques proposant un traitement prioritaire en fibre optique des zones DSL à forte attente pour un meilleur débit. Ce changement fort dans la planification de la fibre, impliquant des dépenses plus fortes à la ligne les premières années ne peut ainsi passer que par les initiatives publiques et sûrement par des scénarios complémentaires ci-après explicités pour apporter un surcroit de financement à cette stratégie publique d’aménagement des Territoires pour plus d’égalité. NB1. La moindre rentabilité apparente de cet investissement public serait amplement compensée par une vitesse de migration beaucoup plus rapide avec les deux effets de l’augmentation des tarifs cuivre et une forte attente pour de meilleurs débits et qualités de services. NB2. Ce cas de figure a été pareillement constaté lors des ouvertures tardives de petits NRA au DSL dans les années 2005-2007 avec de fortes souscriptions rattrapant vite les moyennes nationales même en zones rurales, sur de petits NRA, là où certains décideurs de l’époque pronostiquaient que « ces ruraux , ces paysans n’avaient pas besoin d’Internet » et que d’investir pour eux était un luxe que FTO ne pouvait se permettre ! NB3. À cette époque déjà, en 2002-2004 soit il y a plus de 10 ans, les modèles « historiques » tendaient à démontrer que sur les 12400 NRA historiques de FTO, seuls 300 par an étaient jugés comme rentables sous 3 ans et pouvaient ainsi être couverts en DSL. Avec des simulations basées sur des perspectives de pénétration plus précises (voir le long article sur la prévisibilité des trajectoires ici) et surtout sur des innovations tant techniques que d’ingénieries financières avec les industriels le nombre de NRA rentables sous 3 ans à ouvrir par an est passé de 300 à 3000 ! Ainsi avec une approche de planification péréquée tous les NRA de FTO étaient ouverts au DSL début 2007. Comme démontré ci avant, dans ce scénario les opérateurs historiques du cuivre et leurs actionnaires n’y perdraient pas ni en chiffres d’affaires ni en marges. En outre chaque État Européen encore actionnaire de son opérateur historique, toucherait notamment les mêmes montants voire aurait des dividendes ou des valorisations augmentés. Dans tous les cas les États Européens auraient de surcroit des perspectives nouvelles de revenus en percevant surtout plus de TVA par l’augmentation des tarifs finaux sur le DSL, en parallèle des nouveaux revenus dont de TVA sur la fibre. Les seuls qui paieraient plus ne seraient pas les contribuables mais les clients, cela en contrepartie de plus et de meilleurs services. Dans ce scénario chaque régulateur, législateur et gouvernement nationaux n’auraient que peu ou pas à intervenir, la mise en œuvre en serait donc extrêmement facile et peu critiquable. En France le modèle de 2005 a notamment été confirmé comme pertinent. Dans ce scénario en complément du prérequis d’un environnement concurrentiel sur les offres fibre, les États Européens, actionnaires ou non de leur opérateur historique augmenteraient donc leurs revenus fiscaux avec un besoin minimal d’intervention au niveau législatif et réglementaire. La plus forte difficulté serait principalement un «verrou psychologique ». Celui d’accepter cette évolution à la hausse des tarifs de dégroupage et par répercussion des tarifs de détail DSL. Pour un impact maximum dont vis-à-vis des financeurs il conviendrait toutefois de prendre acte publiquement de cette orientation avec des engagements pris par la force publique sur longue période, pour ne pas donner l’impression qu’un risque subsisterait de remise en cause de cette orientation dans le futur. Donc il conviendrait de le faire apparaitre comme une première marche, un premier pas qui serait suivi par d’autres si nécessaire, mais premier pas qui ne sera pas remis en question. Recommendations for Fibre Commons
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7.4. Exemple de simulations Ici des simulations réalisées en avril 2012 pour le séminaire des Jeudis de la fibre. Simulations réalisées dans un cadre déjà dynamique avec 40 % de pénétration en 3 ans, un coût de 1000€ par prise, un OcR (Opérateur Réseau) optimisant les déploiements sous 7 ans, avec le recours à un emprunt à 5% de taux d’intérêt optimisé sur 20ans (pour de plus faibles remboursements initiaux), un taux d’actualisation pour les VANs de 7,5% pour l’Opérateur de Gros (OdG) et 10,4% pour les autres. Ici les Opérateurs commerciaux OC1 à OC6 sont pris avec des parts de marché HD de 37% - 21% 16% - 11% - 5% - 10% respectivement et ces parts de marché sont supposées maintenues en THD par des stratégies adéquates de chaque OCx. Il est aussi supposé une augmentation annoncée dès T0 du Tarif de Location par l’opérateur de gros (OdG) de 5% par an sur 10 ans pour permettre des tarifs initiaux faibles. Illustrations : Simulations faites avec tarif dég. cuivre constant



 Le Cadre PROPOSÉ est PRUDENT



 Ex. 1000€/prise yc branchement, avec emprunt 20ans optimisé  Pendant 10 ans trois scénarios : tarif cuivre hors GC croissant de 0%, 2,5% ou 5% par an pour simuler l’effet de la migration des accès HD vers THD, ce qui aura pour effet d’augmenter le tarif dégroupage aux coûts par la baisse du nombre d’accès cuivre



 En parallèle offre de location FO par OdG basse initialement à 4,6€ et croissante de 5% pendant 10 ans pour une VAN identique
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Figure n° 18. Page 62 de la présentation lors des Jeudis de la Fibre – avril 2012 8. SCÉNARIO Abis : ÉVOLUTION DES TARIFS DE DÉGROUPAGE AVEC BORNE BASSE 8.1. Présentation Ce scénario est une évolution de l’approche précédente avec l’introduction d’une évolution plancher du tarif de dégroupage cuivre, via l’application conditionnelle d’une contribution sur l’accès cuivre.
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Figure n° 19. Évolution minimale annuelle du tarif de dégroupage Ce scénario vise à réduire les derniers risques tarifaires en rendant les tarifs cuivre encore plus prévisibles dans les plans d’affaires. Il permet en outre dans le cas où la migration ne serait pas suffisamment rapide d’abonder des fonds nationaux ou régionaux via une contribution ramenant le tarif du dégroupage calculé sur le tarif de dégroupage borné bas. Cette contribution conditionnelle peut être donc vue comme un mécanisme de rappel mis en œuvre que dans le cas où la migration serait trop lente, mécanisme qui serait inactif dans le cas où la migration serait déjà plus rapide que planifiée. À noter que vu de l’opérateur propriétaire de la boucle locale cuivre le montant perçu reste identique au Scénario A précédent. Dans ce scénario l’ARCEP, après une décision législative, pourrait se voir demandée de fixer une évolution minimale annuelle de ce tarif de dégroupage, par ex. +42cts€ HT par an (+50cts€ TTC avec une TVA à 20% en France) et d’en suivre ses effets. Dans le cas où l’évolution naturelle du tarif de dégroupage serait plus faible que ce tarif plancher ce surplus par rapport au tarif réglementé prendrait la forme d’une contribution abondant par exemple un fond national pour le FTTH. Si par contre le tarif réglementé dépassait cette valeur minimale, il s’appliquerait, pour ne pas pénaliser une migration plus rapide que prévue. Cela garantit donc que le tarif du dégroupage de la boucle locale cuivre sera croissant avec une valeur minimale à retenir dans les plans d’affaires pour les dépenses de location du DSL. 8.2. Explications et analyses Toutes les analyses du scénario précédent s’appliquent. Mais la faisabilité de cette contribution conditionnelle est plus difficile à obtenir, nécessitant notamment une décision législative et sûrement une négociation au niveau Européen. Niveau Européen qui n’est sûrement pas encore dans un état réceptif suffisamment propice à de telles évolutions, malgré une visibilité fortement accrue et une réduction des risques apportée aux investisseurs mais aussi aux opérateurs actuellement sur DSL. L’ARCEP et les autres Régulateurs Européens pourraient toutefois faciliter la mise en œuvre de cette mesure en remplaçant par exemple cette contribution conditionnelle par une mesure de lissage avec une cible fixe de taux de migration à 10 ans, mesure de lissage réétudiée tous les 3 ans. Recommendations for Fibre Commons
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Ceci donnerait de la visibilité à tous les acteurs dont l’opérateur historique de la boucle locale cuivre sur ses tarifs, et éviterait une hausse faible les premières années, suivie d’une forte accélération au moment du pic de migration. 8.3. Conséquences pour les acteurs Toutes les conséquences sont à reprendre du scénario précédent. En complément prendre en compte une évolution croissante et sécurisée des tarifs du cuivre dans les business plans aurait un énorme effet de levier sur la rentabilité des opérations fibre, en réduisant les scénarios de risques étudiés, ainsi qu’en apportant une évolution plus forte les premières années au moment où les migrations sont encore trop faibles pour avoir un impact significatif sur le tarif de dégroupage. Autres effets bénéfiques : une augmentation des offres de détail par répercussion des FAI vers les clients de ces hausses d’accès au cuivre a plusieurs effets : maintenir les marges des divers acteurs ; accroitre leurs chiffres d’affaires ; augmenter les recettes des États notamment via la TVA ; et surtout augmenter progressivement les références tarifaires pour un accès HD ET THD d’un minimum de 5€ ce qui aurait un effet très favorable pour la rentabilité des accès Fibre et de tout l’écosystème. Une évolution sécurisée à la hausse par exemple de 50cts€ par an du tarif de dégroupage conjuguée avec des emprunts de maturités supérieures à 20 ans, améliorerait ainsi très fortement la rentabilité des plaques fibre ou permettrait de couvrir des plaques bien plus coûteuses avec une rentabilité satisfaisante. Ceci avec des incertitudes fortement réduites donc avec des taux d’emprunts ou des garanties à apporter plus faibles. 9. SCÉNARIO B : CONTRIBUTION SUR LES ACCÈS DATA FIXES SELON UN CRITÈRE DE DÉBIT 9.1. Présentation Ce scénario part de la remarque que les nouvelles techniques ont souvent été favorisées par les anciennes. Par exemple le mobile a fortement été financé par les terminaisons d’appel venant du fixe, sans aucun lien avec la réalité des coûts, et au mépris de la neutralité technologique pour les appels téléphoniques. Pour ne pas aller contre la neutralité technologique prônée au niveau Européen sur les technologies fixes, le scénario suivi serait d’appliquer une contribution à l’accès en fonction du niveau de débit. Cette contribution s’appliquerait sur tout accès ayant un débit jugé trop faible et ne contribuant ainsi pas suffisamment au dynamisme national futur, notamment avec des services nécessitant un fort débit remontant. À noter que des scénarii relativement proches ont été suggérés dans plusieurs rapports parlementaires.
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Figure n° 20. Illustration du scénario B Ici transfert annuel de ~500M€ entre accès HD et accès THD Il faudra comme pour toute nouvelle taxe/contribution une décision législative, et s’assurer auprès de Bruxelles que cela ne contreviendrait pas à la neutralité technologique.  D’où la base large retenue pour ce scénario, ne ciblant pas que la boucle locale cuivre et avec un critère neutre de débit remontant, potentiellement évolutif pour accompagner l’évolution des usages. 9.2. Explications et analyses Exemple de mise en œuvre : 1. Contribution de 1€ HT par ex. sur tous les accès data fixes : cuivre et coaxial ; sans fil et satellite, n’ayant pas un débit descendant et REMONTANT utile supérieur à 30Mbit/s pour le flux Internet seul (hors flux spécialisés). Le seuil placé sur le débit remontant est important car ce débit remontant semble le plus nécessaire aux usages futurs (bornes, vidéosurveillance, machines to machines, cloud, externalisation,…) et à l’évolution du rôle du client passant de spectateur à client acteur. En outre le seuil de 30Mbit/s est déjà affiché par le Digital Agenda (même si le sens est non indiqué avec un sens descendant supputé)



2. Affecter cette contribution aux aides pour la fibre en zone publique, par exemple et de préférence sur le tarif récurrent mensuel 



NB, les nombres d’accès ne sont qu’à visée illustrative



Pour ne pas impacter les finances publiques et être le plus neutre sur l’ensemble de l’écosystème télécoms un mécanisme de contribution à somme nulle entre entrées et sorties sur une base annuelle semble pertinent, une sorte de Bonus-Malus. Bonus sur le THD, malus sur le HD. NB1. Il vaut mieux affecter cette contribution à une réduction du récurrent mensuel fibre ou aux branchements plutôt que sur le coût d’investissement initial du réseau horizontal, ce qui risquerait d’inciter à des déploiements avec des surenchères sur les coûts toujours plus bas pour remporter les marchés et de conduire à des déploiements pas suffisamment pérennes faute de qualité. Il appartiendra aux législateurs de décréter les modalités précises d’affectation vers le THD de ces contributions perçues. 



Seules prises FTTH en zone d’intervention publique ;







Ou extension à tous réseaux dont aux réseaux modernisés en zone d’intervention publique garantissant X Mbit/s en UP dans Y% des périodes du mois (par exemple pas plus de deux périodes de 10 minutes dans le mois où l’accès se trouverait limité à moins que 30Mbit/s) ;
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Ou extension à des prises privées en zones peu denses, par exemple sur le tiers des NRA les moins denses du territoire.







Extension à des travaux publics aux NRO, à la sécurisation de la collecte,…







…



NB2. La base pour la contribution sur les accès peut poser question et il appartiendra là aussi aux législateurs d’en décréter les modalités précises. : 



Faut-il inclure tous les accès fixes y compris les accès téléphoniques seuls ?







Faut-il inclure tous les accès quel que soit l’usage ? Quid des raccordements d’équipements de réseau ? de bornes ? Faut-il retreindre à un accès grand-public ?







Faut-il inclure les accès grand-publics data mobiles, pour accroitre la base de la contribution et réduire son montant unitaire ?







…



NB3. Cette approche sur les récurrents tant coté HD que THD vise à la simplicité. Elle permet d’interrompre le dispositif à tout moment ou de le faire évoluer année après année, pour accompagner l’évolution des besoins en débits, ou pour atteindre des objectifs de couverture ou de niveau de migration, là aussi sans devoir gérer l’historique ou des projections futures actualisées. NB4. Cette approche en Bonus-Malus permet de traiter l’objection de l’ARCEP qui n’envisagerait pas actuellement des tarifs variables dans le temps, plus faibles les premières années que le dégroupage cuivre pour les accès FTTH, même si cela favoriserait la migration du cuivre vers la fibre. Ainsi même en partant d’une tarification FTTH (ou THD au sens large) a priori fixe dans le temps la tarification réelle nette compte tenu de cette contribution venant en réduction permettrait d’avoir des coûts récurrents très faibles les premières années pour tendre à terme vers une contribution nulle mais avec des tarifs basés sur une forte pénétration sur le THD. NB5. Cette contribution pouvant évoluer tous les ans notamment si la migration n’est pas encore suffisante, elle peut donc s’avérer être un outil de pilotage fin et réactif. Une telle approche permet de retenir pour la fibre, même en zone peu dense, des tarifs basés sur une hypothèse de très forte pénétration proche de 100% par référence aux accès cuivre actuels. Avec des prêts de longues maturités à faibles taux, cela permettrait d’assurer la rentabilité de ces investissements mêmes en zones peu denses. 9.3. Conséquences pour les acteurs Là aussi l’approche reste neutre pour la concurrence si les offres fibres et le cadre concurrentiel fibre sont satisfaisants au préalable. Cette approche est en outre neutre technologiquement et concurrentiellement pour les accès HD (DSL, coaxial, sans-fil,…) et exclue de cette contribution les autres technologies THD satisfaisant au critère de débit remontant retenu par exemple les réseaux FTTLA modernisés en Docsis 3.1. Des aménagements seraient possibles pour les petits acteurs, par exemple avec des exonérations en dessous de N milliers de clients consolidés au niveau national. Dans tous les cas les tarifs fixes HD évoluant à la hausse, les FAI en profiteront pour positionner les tarifs de détail à la hausse pour plus de marges ou a minima pour les préserver. Ici comme dans les autres scénarios l’État toucherait plus de TVA et pourrait réduire son niveau de subventionnement des accès en zone publique ou préférentiellement pourrait les transformer en investissements directs et rentables par exemple via le plan Juncker. Cf §Investir pour les acteurs publics dans la fibre optique Recommendations for Fibre Commons
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Cette contribution pourrait être opportunément affectée au prorata des accès fibre aux OI (Opérateur d’Immeuble en France, Opérateur d’Infrastructure Fibre plus généralement en Europe) en zone publique. En effet l’OI gère tous les accès via son PM (Point de Mutualisation). Cette contribution viendrait ainsi en déduction des tarifs mensuels d’accès fibre ou en réduction des coûts mensuels opérationnels dans le cas d’un coinvestissement. Ce scénario générerait un fort effet de levier et une prime aux OI les plus dynamiques pour la couverture et pour la pénétration FTTH. En effet les premières années la contribution serait coté accès HD sur une assiette très large et coté fibre sur une assiette très réduite. Par le jeu du mécanisme à somme nulle il y aurait donc une énorme prime aux premiers FAI sur fibre. Il conviendrait certainement de plafonner cette prime sur les accès publics FTTH par exemple à X€/mois par accès (dégroupage moins 2 ou 3€ par exemple) les premières années. L’affectation du surplus pouvant se porter par exemple sur les branchements ou le financement des zones les plus demandeuses mais les moins denses et donc les plus coûteuses. Cette approche lancerait donc fortement le cercle vertueux de migration rapide, avec des achats en coinvestissement remplis plus vite donc plus rentables, sans intervenir directement sur les coûts de construction et de coinvestissement. Il a en effet été démontré qu’avec un dynamisme fort de migration vers la fibre et des emprunts ou investisseurs de maturité supérieure à 20 ans, le déploiement fibre sur tout le territoire s’avère rentable et même rapidement un excellent placement tant pour le privé que pour le public. Cette affirmation démontrée par le simulateur réalisé est aussi portée au niveau Européen par le groupe Finance du FTTH Council Europe. 9.4. Communication Comme pour toute nouvelle taxe, il conviendrait de communiquer notamment vers les clients finals sur cette contribution. Par exemple, il conviendrait d’expliquer que cette contribution est là pour soutenir le développement d’un réseau fibre pour tous partout en une dizaine d’années, principalement là où les opérateurs privés ne vont pas seuls. Cette contribution concourt à apporter le plus vite possible une égalité et une solidarité nationale quel que soit les territoires. Cette contribution est en outre à somme nulle aux bornes du secteur du numérique et n’accroit donc pas la pression fiscale. Il pourrait aussi être opportun de communiquer que ce mécanisme réduit les besoins de subventions venant du contribuable, donc réduit même globalement la pression fiscale, toutefois en contrepartie d’une augmentation des tarifs de détail. 10. SCÉNARIO Bbis : CONTRIBUTION SUR TOUS LES ACCÈS DATA FIXES 10.1. Présentation Ce Scénario Bbis est une version modifiée du Scénario B avec une contribution sur TOUS les accès data en position fixe quel que soit la technologie fixe utilisée, quel que soit les débits proposés, descendants comme remontants, donc même sur tous les accès FTTH/FTTB/FTTDp ou FTTLA rénovés (terminaison coaxiale).
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Figure n° 21. Illustration du scénario Bbis Ici transfert annuel de ~550M€ vers accès THD 



NB, les nombres d’accès ne sont qu’à visée illustrative



NB1. L’extension à tous les accès data mobiles pourrait être étudiée. Le THD fixe étant notamment un prérequis et un support nécessaire pour le THD Mobile. En outre historiquement via les terminaisons d’appels asymétriques le fixe à aider aux investissements et aux plans d’affaires du mobile. NB2. Un des moyens de mise en œuvre pour les accès data fixes pourrait par exemple consister à un décret étendant les redevances d’occupation du domaine public et permettant à chaque département de percevoir auprès du propriétaire de l’infrastructure une contribution forfaitaire par accès fixe en service quel que soit la destination de cet accès et le nombre de services ou débit qu’il transporterait. NB3. Des exemptions pourraient bien sûr être étudiées. Par exemple limiter aux seuls accès ouverts au public. 10.2. Explications et analyses Comme la neutralité technologique peut poser question au niveau Européen pour la contribution en fonction du débit, il est ici étudié de faire porter cette contribution sur TOUS les accès data en position fixe, voire sur les accès data fixes et mobiles, tous les accès ou seulement ceux ouverts au public. Il appartiendra là aussi aux législateurs de définir précisément ces bases. Il serait ainsi évité tous les risques d’objection ou de blocage du scénario B liés à une non neutralité technologique sur le fixe ou à la fixation et l’évolution du seuil de débit. Cela simplifierait donc grandement la mise en œuvre de ce scénario. NB. Il est à noter que cette notion de neutralité technologique est beaucoup moins affirmée voire absente pour les accès mobiles. Ce scénario Bbis assurerait une assiette croissante avec une mise à contribution des accès FTTH ou assimilés (FTTH, FTTB, FTTDp, FTTLA,…) privés comme publics. Comme au scénario B cette contribution resterait affectée aux seuls accès fibre FTTH ou assimilés en zone d’initiative publique (ou en zone d’absence d’intérêts privés sans financement public).
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Cette approche jouerait ainsi en phase initiale un rôle de péréquation entre zones FTTH privées et publiques et entre anciennes et nouvelles technologies avec seules les zones publiques FTTH recevant les montants de ces contributions. 10.3. Conséquences pour les acteurs Les conséquences sont très proches de celles du Scénario B. Cela lisse un peu plus les montants dans le temps via la stabilisation de l’assiette de contribution. Les seuls acteurs dont les conséquences évoluent sont les acteurs privés du THD, ne bénéficiant plus du différentiel local de coût du scénario B, notamment avec les accès HD sur cuivre. Mais tactiquement cela permet aussi d’afficher que les zones laissées à la seule initiative du privé contribuent aussi à la couverture des zones FTTH publiques, donc de mettre en œuvre un mécanisme national de péréquation. Comme la mise en œuvre s’en trouve fortement facilitée en limitant aussi les risques réglementaires, il semble préférable entre les scénarios B et Bbis, d’opter pour le scénario Bbis. 11. SCÉNARIO C : CORRIGER LA CONCURRENCE DÉLOYALE DE LA PÉRÉQUATION DU CUIVRE 11.1. Présentation Dans ce scénario il est étudié de corriger localement les effets négatifs de la péréquation du cuivre vis-à-vis de la fibre en zone d’initiative publique, généralement des zones de plus faible densité. Comme rappelé au §Laisser-faire face à la concurrence déloyale du cuivre là où la migration vers la fibre pourrait être extrêmement rapide car les débits DSL fournis sont faibles, la fibre présente en général des coûts moyens bien plus élevés qu’au centre des grandes villes par exemple là où se trouve le plus fréquemment le NRA. Cela a pour conséquence que les tarifs fibre proposés localement, ne pouvant bénéficier actuellement des péréquations territoriales comme le cuivre entre zones peu denses, zones « conventionnées » réservées au privé et zones très denses, ne sont pas compétitifs face aux accès HD sur cuivre. Cela entraine que là où la demande et le besoin seraient les plus forts la concurrence « déloyale » des tarifs du cuivre rend la dynamique de migration très faible faute d’acteurs prenant le risque financier de venir sur la fibre.



Figure n° 22. Illustration du scénario C Nécessité de corriger les effets de la péréquation du Cuivre en zones de faible densité Recommendations for Fibre Commons
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Notamment cela imposeraient une prise de risque perçue bien supérieure pour proposer de la location fibre du même ordre de grandeur que le cuivre dans ces zones, qui bénéficie lui d’un fort effet de péréquation. Cette situation est le résultat de l’absence actuelle de mécanisme de péréquation sur la fibre, avec des zones privées et des zones publiques de natures fortement variables (densité, coût, état du HD, concurrence, réseaux de collecte, RIP V1 existant ou non, …) face à un réseau cuivre aux tarifs péréqués nationalement. Ainsi hors mesure correctrice comme proposée dans ce Scénario C couvrir ces zones de manière rentable et sécurisée entrainerait la nécessité de forts financements publics, juste pour compenser à perte ce différentiel tarifaire. Le scénario étudié vise à rendre, a minima les premières années les tarifs fibre concurrentiels voire inférieurs à ceux du cuivre pour les tarifs de gros locaux, pour lancer une forte dynamique de migration. FAIBLE DENSITE



DEMANDE FORTE



FORTE DYNAMIQUE



TARIFS FIBRE  CUIVRE



Figure n° 23. Après correction de la péréquation du cuivre Forte dynamique de la fibre visée NB. Cette péréquation n’ayant été imposée que sur la boucle locale cuivre ce scénario permet de d’appliquer spécifiquement cet effet correctif qu’à la seule boucle locale cuivre, sans impacter les autres formes de technologies d’accès. 11.2. Explications et analyses Le fil d’étude suivi est de rétablir la réalité locale des coûts de la boucle locale cuivre pour que la compétition localement entre le cuivre et la fibre en zone publique ne soit plus faussée. Il est toutefois fortement recommandé de ne pas modifier et encore moins de ne pas supprimer la péréquation du cuivre, de ne pas toucher au mécanisme de calcul du tarif péréqué de dégroupage de cuivre. En effet toute révision ferait courir de trop nombreux risques de contentieux et prendrait de trop longues années. Ce Scénario C vise donc à rétablir une neutralité technologie recherchée au niveau Européen alors que paradoxalement cette même neutralité est fortement mise à mal par les péréquations nationales sur les accès qui ne sont appliquées que sur la seule boucle locale cuivre.  L’approche suivie est d’appliquer en complément local sur un zonage spécifique une contribution additionnelle sur le tarif de gros du dégroupage. Recommendations for Fibre Commons
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Exemple de mise en œuvre possible :  Des zones où le tarif du cuivre devrait être corrigé dans ses effets et montant correctif associé Exemple sûrement à privilégier : retenir la zone sans initiative annoncée du privé



 Une maille fibre et un seuil pour appliquer la contribution Par exemple en France maille du Point de Mutualisation (PM) ou du NRO (Nœud de Répartition Optique) et seuil à 7 1 an après l’ouverture commerciale. En Europe et en France cela pourrait être plus généralement le NRO ou le SRO (Sous Répartition Optique)



 Appliquer une contribution additionnelle au dégroupage Appliquer en complément du tarif de dégroupage cuivre une contribution additionnelle sur tous les accès cuivre en service de la maille dès que le seuil défini en  est atteint.



 Affecter cette contribution aux zones FTTH publiques sur les tarifs récurrents Avec par exemple un même montant plafonné par accès FTTH en zone  et avec un surplus éventuel utilisé pour financer les déploiements avec là aussi un même montant fixe par ligne fibre d’initiative publique construite dans l’année.



Comme l’argument de la nouveauté et de la complexité de mise en œuvre pourrait servir à repousser un tel scénario, la simplicité et la non contestabilité de la mise en œuvre s’avèrent fondamentales mais néanmoins tout à fait atteignables. Pour cela il convient de bien définir les critères ci-dessus notamment en ne retenant pas en  des critères géographiques du cuivre (NRA, SR) qui ne seraient pas nécessairement cohérents avec les mailles de la fibre optique (NRO, PM) en . Les exemples proposés ci-dessus ne présentent pas a priori ces écueils. Avec les exemples de propositions ci-dessus un tel schéma pourrait aussi être fortement simplifié opérationnellement en n’effectuant par exemple qu’un seul calcul du montant global de la contribution au niveau national (ou régional ou départemental) sans devoir effectuer de longues, fastidieuses et toujours contestables remontées d’indicateurs locaux en ne s’appuyant que sur les bases de données actuellement utilisées pour le cuivre. Il conviendrait néanmoins d’imposer législativement ou via une décision du régulateur national que l’opérateur historique effectue ce calcul et réalise le recouvrement de cette contribution. Démonstration d’une approche opérationnelle simple de mise en œuvre : L’opérateur historique pour appliquer cette contribution sur ses tarifs de gros d’accès à sa boucle locale cuivre n’aurait besoin que des données suivantes facilement ou déjà connues et simplement à réviser annuellement (ou trimestriellement ou mensuellement selon les modalités retenues in fine) : 



Marquage et nombre des lignes cuivre dans la zone   lignes « couvertes »







Date de l’ouverture commerciale de chaque maille fibre en 



 Chaque année , listes des lignes cuivre « couvertes » et « éligibles » à la contribution additionnelle.



Pour informer les opérateurs et les clients, notamment lors des tests d’éligibilité les lignes cuivre pourraient ainsi utilement avoir 4 statuts : 



Non couvert par la mesure. Ligne en dehors de la zone  où appliquer la mesure corrective. Ligne « non couverte »







Couvert mais pas éligible sous 1 an. Ligne « couverte » (soit dans la zone  ) mais n’étant pas encore dans la zone arrière d’une maille  ouverte commercialement (PM en France).



------7



Le 1 an est retenu pour illustration dans le reste du chapitre.
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Couvert et éligible sous moins 1 an. Ligne « couverte » et étant dans la zone arrière d’une maille  ouverte commercialement depuis moins d’1 an.







Éligible à la mesure. Ligne « couverte » et étant dans la zone arrière d’une maille  ouverte commercialement depuis plus d’1 an.



Pour définir le montant de la contribution par ligne : au moment des calculs consolidés pour définir le tarif national du dégroupage du cuivre pour l’année 𝑁 il serait à extraire de ce calcul la valeur obtenue pour la seule zone . 



Coté cuivre pour l’année 𝑁 tarifs de dégroupage et tarif corrigé : 𝐷𝑒𝑔_𝑁𝑎𝑡(𝑁) et 𝐷𝑒𝑔_𝐶𝑜𝑟𝑟𝑖𝑔é(𝑁) 𝐶𝑜𝑛𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛(𝑁) = 𝐷𝑒𝑔_𝐶𝑜𝑟𝑟𝑖𝑔é(𝑁) − 𝐷𝑒𝑔_𝑁𝑎𝑡(𝑁)



Cette contribution viendrait donc en addition à tous les tarifs d’accès cuivre pour tous les accès cuivre éligibles et en service que ce soit pour le HD DSL, le RTC, les accès liaisons louées, l’autoconsommation,… Cette contribution s’appliquerait donc aussi aux éventuels services internes d’un opérateur historique intégré verticalement, même pour son autoconsommation, ceci pour être absolument neutre vis-à-vis de la concurrence. Avec le nombre d’accès cuivre éligibles et en service : 𝑁𝑏_𝐴𝑐𝑐è𝑠_𝐶𝑢_𝐶𝑜𝑟𝑟𝑖𝑔é𝑠(𝑁) on peut définir la contribution mensuelle globale : 𝐶𝑜𝑛𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛_𝐺𝑙𝑜𝑏𝑎𝑙𝑒(𝑁) = 𝐶𝑜𝑛𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛(𝑁) ∗ 𝑁𝑏_𝐴𝑐𝑐è𝑠_𝐶𝑢_𝐶𝑜𝑟𝑟𝑖𝑔é𝑠(𝑁)



In fine sur la zone retenue en  cette contribution additionnelle permet d’obtenir un tarif de gros FAI DSL moyen qui rétablisse la neutralité via la réalité des coûts là où la fibre d’initiative publique est déjà déployée localement. NB. Cette contribution n’est donc pas activée si un réseau FTTH d’initiative publique n’est pas déjà ouvert localement. Compte tenu des fortes disparités de coûts sur la boucle locale cuivre, cette contribution pourrait aisément être de l’ordre de 5€ ou plus par accès cuivre éligible (DSL, RTC, etc.). Comme ce scénario s’inscrit dans une approche de contribution à somme nulle, soit avec un principe de Bonus-Malus, les sommes perçues au titre de cette contribution seraient intégralement affectées aux accès FTTH en zones d’initiative publiques idéalement sur les tarifs récurrents mensuels via en France l’acteur appelé Opérateur d’Immeuble (OI) et qui au niveau Européen pourrait plus opportunément s’appeler « Operator of Infrastructure ». Le plus simple serait d’avoir un seul montant par accès fibre en service dans les zones publiques, obtenu en divisant la contribution DSL globale par le nombre d’accès fibre en service de l’année dans la zone  (ou du trimestre, ou du mois, constaté ou prévisionnel). Mais face au peu d’accès fibre en zone  les premières années il serait plus avantageusement appliqué un plafond décroissant pour cette contribution en réduction des tarifs mensuels sur la fibre, les sommes restantes pouvant être attribuées pour financer en partie les raccordements ou apporter une avance de trésorerie aux collectivités publiques qui en France ne verront au mieux les subventions publiques débloquées qu’à partir de 2019. Aspects temporels Les premières années avec la majorité des accès étant sur cuivre en zone  le montant global de la contribution serait maximal. Et en regard avec peu d’accès sur fibre la réduction sur les tarifs d’accès sur fibre optique serait aussi maximale.
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Exemples de simulation pour illustration. Soit une zone  de ~10M d’accès en service8, une contribution de 5€ mensuel et avec un plafond fibre à 7€ baissant de 1€ tous les ans. Année 0 avec 90% d’accès sur cuivre et 10% sur fibre. 9







5€ x 12 x 10M x 90% = 540M€ sur une base annuelle. Accès cuivre à 14€ mensuel (9€ + 5€)







7€ x 12 x 10M x 10% = 84M€. Tarif location mensuel fibre vers ~14€ - 7€ = 7€ soit initialement un delta de coûts d’accès de 7€ par rapport au cuivre  très forte incitation locale à migrer sur la fibre



 Resterait sur une base annuelle 540M€-84M€ = 456M€ soit par accès en zone  46€ annuel d’aide complémentaire pour déployer la fibre. Par exemple pour 1M de lignes fibre à construire dans l’année cela représenterait une aide de ~460€ par ligne.



Année 4 avec 50% d’accès sur cuivre et 50% sur fibre et un plafond fibre réduit à 3€ 



5€ x 12 x 10M x 50% = 300M€ sur une base annuelle. Accès cuivre à 14€ mensuel (9€ + 5€)







3€ x 12 x 10M x 50% = 180M€. Tarif location mensuel fibre vers ~14€ - 3€ = 11€



 Resterait sur une base annuelle 300M€-180M€ = 120M€ soit par accès en zone  12€ annuel d’aide complémentaire pour déployer la fibre. Par exemple pour 1M de lignes fibre à construire dans l’année cela représenterait une aide de ~120€ par ligne.



Année 9 avec 10% d’accès sur cuivre et 90% sur fibre et un plafond fibre réduit à 0€ 



5€ x 12 x 10M x 10% = 30M€ sur une base annuelle. Accès cuivre à 14€ mensuel (9€ + 5€), bien plus en réalité cf. Scénario A







0€ x 12 x 10M x 90% = 0M€. Tarif location mensuel fibre vers ~14€ - 0€ = 14€



 Resterait sur une base annuelle 30M€ soit par accès en zone  3€ annuel d’aide complémentaire pour déployer la fibre. Par exemple pour 1M de lignes fibre à construire dans l’année cela représenterait une aide de ~30€ par ligne.



11.3. Conséquences pour les acteurs Zone d'initiative publique



DEMANDE FORTE



TRÉS FORTE DYNAMIQUE



TARIFS FIBRE 























des documents recommandant







[image: alt]





Contribution 

Projet de recommandation sur l'accès aux réseaux en fibre optique à très haut débit avec une qualité ... FTTH Council Europe - Member of the Board of Directors.
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Contribution 

A farmer try to pilot his system by phone after installation. The prototype of Tele-â€�Irrigation on dÃ©monstration by his inventor at World Water Forum in. Marseille ...
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Original Contribution 

VALIDATION OF A VOLUMIC RECONSTRUCTION IN 4-D ... NMR (Chuang et al. 2000; Bauer et al. ... for LV 4-D. No geometric distortions were noticed in US.
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APPEL À CONTRIBUTION #PlaceToDO 

actualité, déconstrucKon d'une idée reçue, témoignages, présentaKons d'iniKaKves concrètes -‐ qui sont autant de soluKons, de. proposiKons qui montrent ...










 


[image: alt]





Circulaire contribution exceptionnelle - Circulaires.gouv.fr 

28 sept. 2012 - pÃ©troliers au sein d'usines exercÃ©es (usine exercÃ©e de raffinage, usine exercÃ©e de pÃ©trochimie, usine exercÃ©e d'extraction, usine exercÃ©e de ...
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Contribution - RFC4.eu 

vidéosurveillance, véhicules partagés ou autonomes (vélib, autolib, véhicules automatiques,…), réseaux logistique, etc. NB5. Ce réseau en fibre optique est souvent comparé dans son rôle stratégique et structurant pour la société à l'électricité, aux 
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36 Contribution de la 

2335-9. âž¢ L'arrÃªtÃ© du 27 juin 2012 modifiÃ© relatif Ã  la liste des matÃ©riels de guerre ..... swahÃ©li, lingala, hindi, tamoul, dari, tamasheq, bambara et songhaÃ¯), et les ...
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Contribution - RFC4.eu 

Objectifs poursuivis pour une Â« Europe ConnectÃ©e Â» . ...... routier et signalisations routiÃ¨res, transport ferroviaire, transports en commun, Ã©clairage public,.
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contribution - Leroy Merlin Source 

L'Ã©tude internationale conduite par Daniela Jopp (New-York, Berlin, oporto) met en lumiÃ¨re trois Ã©lÃ©ments qui disent les paradoxes d'une fragilitÃ© exprimant une force, et d'une force de vie s'incarnant de plus en plus dans la fragilitÃ© : â€¢ 10
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Contribution on Research needs 

Research and Development Needs for RFID. Thomas J. Sommer .... components in the manufacturing process in a plant ... Printable electronics (e.g. organic.
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Contribution handicap - Messidor 

Contribution handicap. AYEZ LE REFLEXE MESSIDOR ! Soutenez Messidor en attribuant. 10% de votre contribution Agefiph www.messidor.asso.fr. RhÃ´ne ...
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Gilardone [2011] - contribution Gide 

Values, 1, University of Utah Press & Cambridge University Press, 197-220. .... only if the welfare gain of j is greater than the welfare loss of i from the transfer.
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"contribution"... - Observatoire du nucléaire 

projet d'enfouissement des déchets radioactifs. Enfouir les déchets nucléaires est un crime. L'association OBSERVATOIRE du NUCLÉAIRE a pour objet de ...
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contribution - Leroy Merlin Source 

l'habitat, au sens du logement et son environnement, jouera un rÃ´le essentiel. Dans les analyses actuelles, en raison de la seule lecture mÃ©dicale qui rÃ©duit la vieillesse Ã  un naufrage liÃ© Ã  l'accumulation de maladies dont la plus redoutÃ©e es










 


[image: alt]





contribution chine wwf 20150629 
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LA CONTRIBUTION DU CONCEPT DE 

31 mars 2002 - Grand River Conservation Authority .... University of Missouri Colombia, Department of ... Henry A. Wallace Institute for Agricultural and ...... de devoir légiférer de manière différenciée pour chaque région, il est fort possible de.
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contribution chine wwf 20150629 1 
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"contribution"... - Observatoire du nuclÃ©aire 

des dÃ©chets radioactifs) dont la mission est de dire : "Ce n'est pas nous qui ... se passera sous terre pendant des centaines de milliers d'annÃ©es ! Une telle ...
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sociolinguistique et education contribution au 

Legal sociolinguistique et education contribution au reperage du champ avec exemples de diversites linguistiques eBook for free and you can read online at ...
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contribution au diagnostic socioenvironnemental des 

19 janv. 2018 - with additional information associated with it. ... This is committed to provide the most applicable as well as related pdf within our data bank on ...
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cfc fr web contribution reply 












 


[image: alt]





CONTRIBUTION SUR LES LOCAUX PM 

coté T pour 24 U utilisés dont 6U pour la gestion horizontales des cordons. ..... Gestion des câbles et connecteurs en face arrière des MBA et question des.
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Contribution sur les locaux PM 

transport (T) par rapport Ã  ceux cotÃ© distribution (D). > Brassage entre .... Profiter de l'intervention pour le branchement d'un nouveau client pour ne pas avoir.
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l Original Contribution - Science Direct 

Jun 8, 1996 - *Biomedical Physics and tVision Lab, Department of Physics, RUCA University of Antwerp, 2020 Antwerp, ... nance imaging (MRI) , positron emission tomography, ..... Jain, A.K. Fundamentals of Digital Image Processing.
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